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La mise en oeuvre de la contrtbutioo sociale généralisée, s'agissant des rémunérations 
versées par les collectivités et établissements publics locaux, a fait l'objet ·de l'instruction 
no 91-26 MO du 20 février 1991. Cette Instruction diffusait deux circulaires lnterministé­
rlelles (Budget-Intérieur et Budget"Santé). 

La lettre collective (Bureau D 3 - no . 52849) du 11 juillet 1991 a porté à la connais­
sance des comptables un complément à cette instruction ainsi qu'un rectificatif. 

Ainsi, cette lettre précisait d'une part que, contrairement aux Indications des circulaires 
précitées, le capital-décès est exonéré de la contribution sociale généralisée, les compta­
bles devant effectuer leurs contrôles sur la base de cette exonération dès réception de 
cette lettre. 

Toutefois. il convenait de modifier les deux circulaires Interministérielles précitées sur 
ce point. 

Cette modification étant Intervenue, les comptables trouveront en annexe 1 la circulaire 
lntertninlstériE!IIe rectificative (Budget-Intérieur) . du 15 juillet 1992 et en annexe 2 la clrcu­
laire interministérielle rectificative (Budget-Santé) du 17 juin 1992. 

Il est précisé que les éventuelles demandes de régularisation émanant des ayants-droit 
des fonctionnaires décédés et relatives à l'exonération du capital-décès de la contribution 
sociale généralisée doivent être- traitées par les ordonnateurs. 

D'autre part, comme cela avait été indiqué dans la lettre collective précitée, il est 
confirmé que sont exonérées de la contribution sociale généralisée les vacations des 
sapeurs-pompiers non professionnels. 

LE DIRECTEUR DÉ LA COMPTABILITE PUBLIQUE 
POUR LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITE PUBLIQUE 

LE SOUs-DIRECTEUR 
CHARGE DE LA SOU$-DIRECTION D 

H. CHAZEAU 
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ANNEXE no 1 

CCMPTABILITE PUBUQUE 
INSTRLCTia-.1 
N° 92-113-MQ 

du 11 septembre 1992 

MINISTERE DU BUDGET MIN/STE RE DEL 'INTERIEUR 
ET DE LA SECURITE PUBLIQUE 

15 JUIL 1992 

LE MINISTRE DE L'INTERfEUR ET DE LA SECURITE PUBLIQUE 
,ET LE MINISTRE DU BUDGET 

A 

MESDAMES ET MESSIEURS LES PREFETS DE DEPARTEMENT 
(METROPOLE ET DOM) 

MADAME ET MESSIEURS LES TRESORIERS-PAYEURS GENERACX 

0 B J E T : Circulaire rectifiant la circulaire n ° CD-85 9 du 19 février 1991 relative à la mise en oeuvre de la contributibn sociale généralisée (CSG) s ' agissant des rémunérations et indemnités versées par les collectivités et établissements publics locaux. 

La mise en oeuvre de la contribution sociale généralisée s'agissant des rémunérations versées par les collectivités et établissements publics locaux a fait l'objet de la circulaire n° CD-859 du 19 février 1991. Celle-ci nécessite une modification sur le point su ivant. 

Contrairement à ce qui avait été indiqué, le capital-décès est exonere de la contribution soc iale généra lisée . Les passages correspondants de la circulaire du 19 février 1991 doivent être modifiés en conséquence. 

Ainsi , la mention "capital-décès" doit être supprimée du premier paragraphe du 1-1 pour être insérée dans le dernier paragraphe du I- 1 .. De plus, la dern ière phrase du I-2-a "Les éléments à prendre en compte" ne doit plus faire référence au capital-décès. Enfin, la mention "capital-décès" doit être retirée du II-l-b. 
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Mesdames et Messieurs les Préfets sont invités à infcrmer les élus 
locaux de leur ressort de ces inàications. 

LE DIRECTECR DE LA COMPTABILITE 
PUBLIQUE 

r .. "'~ ~~ oi.'5~ .. , 
ua la Comçtablllt6 Pi.lbllque 

Le Soua-Diractet~r 

LE DIRECTEUR GEXERAL 
DES COLLECTP1~JT.ES LOCALES 

Poar le Min.•ilic cU Ilitinel\t . 
et par .Wé(atiœ& 

L'Ad:m.in.is'rateur CivO. 
Adjotct au Sous-Dinctear 

des Elus Locat:% 

.. de le:-Jhf~~orid• 
~i,.,'S5SJRGE 
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ANNEXE no 2 

COMPTABILITE PUBUOOE 
INSTRUCTION 
N" 92-1)3-MO 

du 11 septembre 1992 

1'1I.V ISTERf: DU BUDGET i'!NISTERE DE LA SANTE 
ET Dt L'ACTION HUt1ANITAIRE 

LE <'iiNISTRE DE LA SANTE ET DE l.'ACTION HUI'rANITAIRE 
ET LE HINISTRE DU BUDGET 

A 

i'I.I\DMIE ET HESSIEURS LES PREFETS DE DEPARTEi'1ENT 
(i'fETROPOLE FT DOi'1} 

DIRECTIONS DEP.4RTE1ENTALC:S DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES 

0 8 J ë T 

,'fADAi'1E ET 1'1ESSIEURS LES TRESORIERS-PAYEURS GENERAUX 

Circu~a~:-e DH/FH :5/ N • et CD n du 17 JUIN 1992 
rectifiant la circulai~e n CD-8ô0 du 19 février 1991 
reLative à La mise en oeuvre de l.a contrib~.o:tion sociaLe 
généralisée (CSG) s'agissant des rémunérations et indemnites 
versees par Les étabLissements mentionnés à L'articLe 2 du 
titre IV du statut général. de La fonction pubLique. 

La mise en oeuvre de ta contribution· sociale généra.Zisée 
s'agissant des rémunérations versées par tes établissements pubLics 
mentionnés à ~·articLe 2 du. titre IV du. statut général de ta fonction 
publique a fait l'objet de La drc;ûaire n • CD-860 du 19 février 1991. 
Celle-ci nécessite une modification sur le point suivant. 

Contrairement à ce qu.i avait été indiqué, le capitat-àécès 
est exonéré de La contribution sociaLe généralisée. Les passages 
correspondants de Za circu.~aire du 19 février 1991 doivent ~rre modifiés en 
conséquence. 

Ainsi, Za mention "capitaL-décès" doit ëtre supprimée du 
premier paragraphe I-1 pour ëtre insérée dans te dernier paragraphe du 1-1. 
De plus, te dernier paragraphe du I-2-a ne doit pL~•s faire référence au 
capita~-àécès. Enfin, ta mention "capital.-dJcès" doit ëtre retirée àtl 
II -1-c. 
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1'fadame et ,'fessieurs !es Préfets (Directions départementa~es des ~flaires sanitaires et sociates) sont invités à informer tes 
établissem~.~.Ho f.f?!.l~~lnés de Leur ressort, de ces indications. 

LE DIRECTEUR DE L.4 COI'fPTABILITE 
PUBLIQUE 

de le <.:oo.pi.Dtlllité Publlqu. 

u~r-

~---1\G-/<o -
Herv6 bHAZEAU 

LE DIRECTEüR DES HOPITAUX 

Pour le l'vJinistre et pa~ délégation 

L; ~~' ~~::aux 
Gérard VINCENT 


